
  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
EDUCATION (CPE) 
E0030 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

585,2 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 

  

BESANCON  
585,2 

MONTPELLIER  
668,2 

  

BORDEAUX  
583,2 

NANCY-METZ  
114,0 

  

CAEN  
508,2 

NANTES  
628,2 

  

CLERMONT-

FERRAND  

354,2 
NICE  

571,2 

  

CORSE  
 1771,3 ORLEANS-

TOURS  

264,2 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
164,2 

  

DIJON  
187,0 

POITIERS  
593,0 

  

GRENOBLE  
447,0 

REIMS  
14,0 

  

GUADELOUPE  
1164,1 

RENNES  
747,2 

  

GUYANE  
14,0 

REUNION  
1515,3 

  

LILLE  
14,0 

ROUEN  
214,3 

  

LIMOGES  
561,3 

STRASBOURG  
121,1 

  

LYON  
354,3 

TOULOUSE  
583,3 

  

MARTINIQUE  
1293,3 VERSAILLES  64,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 

Laurent




  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE (EPS) 

L1900 
 
 

 

 

AIX-MARSEILLE  

464,2 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 14,0 

  

BESANCON  
221,3 

MONTPELLIER  
472,0 

  

BORDEAUX  
940,2 

NANCY-METZ  
48,0 

  

CAEN  
55,0 

NANTES  
121,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

371,2 
NICE  

733,2 

  

CORSE  
 1511,0 ORLEANS-

TOURS  

64,1 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
64,0 

  

DIJON  
51,0 

POITIERS  
437,0 

  

GRENOBLE  
584,0 

REIMS  
64,0 

  

GUADELOUPE  
519,0 

RENNES  
626,2 

  

GUYANE  
14,0 

REUNION  
1098,0 

  

LILLE  
64,0 

ROUEN  
14,0 

  

LIMOGES  
354,2 

STRASBOURG  
64,1 

  

LYON  
578,2 

TOULOUSE  
621,2 

  

MARTINIQUE  
1378,3 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
DOCUMENTATION 
L0080 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

314,3 

 

AMIENS  
121,0 

MAYOTTE  
 14,0 

  

BESANCON  
65,0 

MONTPELLIER  
386,0 

  

BORDEAUX  
484,0 

NANCY-METZ  
64,1 

  

CAEN  
217,0 

NANTES  
210,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

290,0 
NICE  

167,0 

  

CORSE  
 896,0 ORLEANS-

TOURS  

137,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
349,2 

  

DIJON  
114,1 

POITIERS  
264,2 

  

GRENOBLE  
314,3 

REIMS  
14,1 

  

GUADELOUPE  
1288,0 

RENNES  
514,3 

  

GUYANE  
14,0 

REUNION  
1051,0 

  

LILLE  
214,3 

ROUEN  
309,0 

  

LIMOGES  
354,2 

STRASBOURG  
65,0 

  

LYON  
155,0 

TOULOUSE  
354,3 

  

MARTINIQUE  
1721,2 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
LETTRES CLASSIQUES 
L0201 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

64,1 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 98,0 

  

BESANCON  
64,1 

MONTPELLIER  
64,0 

  

BORDEAUX  
214,3 

NANCY-METZ  
28,0 

  

CAEN  
437,0 

NANTES  
177,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

178,2 
NICE  

64,0 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

64,1 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
537,0 

  

DIJON  
404,3 

POITIERS  
14,1 

  

GRENOBLE  
64,1 

REIMS  
14,0 

  

GUADELOUPE  
114,0 

RENNES  
623,2 

  

GUYANE  
64,0 

REUNION  
367,0 

  

LILLE  
14,0 

ROUEN  
64,0 

  

LIMOGES  
48,0 

STRASBOURG  
144,1 

  

LYON  
278,3 

TOULOUSE  
88,0 

  

MARTINIQUE  
450,2 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
LETTRES MODERNES 
L0202 

 
 

 

 

AIX-MARSEILLE  

114,0 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 14,0 

  

BESANCON  
64,0 

MONTPELLIER  
157,0 

  

BORDEAUX  
214,3 

NANCY-METZ  
14,0 

  

CAEN  
141,0 

NANTES  
164,2 

  

CLERMONT-

FERRAND  

121,0 
NICE  

214,3 

  

CORSE  
 1571,3 ORLEANS-

TOURS  

45,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
606,0 

  

DIJON  
14,0 

POITIERS  
114,1 

  

GRENOBLE  
64,0 

REIMS  
14,0 

  

GUADELOUPE  
468,0 

RENNES  
321,3 

  

GUYANE  
14,0 

REUNION  
1064,1 

  

LILLE  
64,1 

ROUEN  
64,0 

  

LIMOGES  
164,2 

STRASBOURG  
14,1 

  

LYON  
38,0 

TOULOUSE  
214,3 

  

MARTINIQUE  
1322,1 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
ALLEMAND 
L0421 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

464,3 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 21,0 

  

BESANCON  
71,0 

MONTPELLIER  
1081,2 

  

BORDEAUX  
618,3 

NANCY-METZ  
14,0 

  

CAEN  
92,1 

NANTES  
128,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

271,2 
NICE  

723,2 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

48,0 

  

CRETEIL  
14,1 

PARIS  
492,0 

  

DIJON  
604,2 

POITIERS  
143,0 

  

GRENOBLE  
353,0 

REIMS  
14,0 

  

GUADELOUPE  
1746,2 

RENNES  
438,3 

  

GUYANE  
131,0 

REUNION  
2713,2 

  

LILLE  
64,1 

ROUEN  
14,0 

  

LIMOGES  
81,0 

STRASBOURG  
65,0 

  

LYON  
200,0 

TOULOUSE  
1393,2 

  

MARTINIQUE  
1186,0 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
ANGLAIS 
L0422 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

64,1 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 14,0 

  

BESANCON  
64,1 

MONTPELLIER  
150,0 

  

BORDEAUX  
429,0 

NANCY-METZ  
14,1 

  

CAEN  
125,0 

NANTES  
203,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

71,1 
NICE  

214,3 

  

CORSE  
 1188,0 ORLEANS-

TOURS  

58,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
164,3 

  

DIJON  
28,0 

POITIERS  
164,1 

  

GRENOBLE  
86,0 

REIMS  
14,1 

  

GUADELOUPE  
1118,0 

RENNES  
388,2 

  

GUYANE  
14,0 

REUNION  
1305,0 

  

LILLE  
28,0 

ROUEN  
64,1 

  

LIMOGES  
164,2 

STRASBOURG  
144,0 

  

LYON  
85,0 

TOULOUSE  
164,2 

  

MARTINIQUE  
1193,1 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
ESPAGNOL 
L0426 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

314,3 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 14,0 

  

BESANCON  
114,0 

MONTPELLIER  
471,3 

  

BORDEAUX  
564,3 

NANCY-METZ  
554,2 

  

CAEN  
286,0 

NANTES  
215,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

364,2 
NICE  

420,0 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

64,1 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
265,0 

  

DIJON  
92,0 

POITIERS  
192,0 

  

GRENOBLE  
164,2 

REIMS  
64,1 

  

GUADELOUPE  
134,0 

RENNES  
186,0 

  

GUYANE  
14,0 

REUNION  
1014,1 

  

LILLE  
64,1 

ROUEN  
14,0 

  

LIMOGES  
368,2 

STRASBOURG  
794,2 

  

LYON  
164,3 

TOULOUSE  
873,2 

  

MARTINIQUE  
 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
ARABE 
L0423 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS   MAYOTTE  
 14,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX   NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
14,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

 

  

CRETEIL  
0,0 

PARIS  
 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
14,0 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
0,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
704,3 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  79,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
CHINOIS 
L0424 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS   MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
121,0 

MONTPELLIER  
281,2 

  

BORDEAUX  
28,0 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

473,2 

  

CRETEIL  
554,2 

PARIS  
1588,2 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
165,0 

  

GRENOBLE  
561,2 

REIMS  
264,2 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
689,2 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
62,0 

ROUEN  
 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
890,2 

  

LYON  
 

TOULOUSE  
14,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  554,3 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
ITALIEN 
L0429 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

214,3 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
78,1 

MONTPELLIER  
 

  

BORDEAUX  
100,0 

NANCY-METZ  
21,0 

  

CAEN   NANTES  
706,2 

  

CLERMONT-

FERRAND  

28,0 
NICE  

148,0 

  

CORSE  
 1685,3 ORLEANS-

TOURS  

14,0 

  

CRETEIL  
264,3 

PARIS  
 

  

DIJON  
64,1 

POITIERS  
21,0 

  

GRENOBLE  
35,0 

REIMS  
 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
64,0 

ROUEN  
172,1 

  

LIMOGES  
38,0 

STRASBOURG  
513,2 

  

LYON  
640,2 

TOULOUSE  
180,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  234,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
JAPONAIS 
L0430 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX  
0,0 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
0,0 

PARIS  
14,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
0,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  64,1 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
NEERLANDAIS 
L0431 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX  
0,0 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
21,0 

PARIS  
0,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
314,3 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  0,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
POLONAIS 
L0432 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

 

 

AMIENS   MAYOTTE  
 

  

BESANCON   MONTPELLIER  
 

  

BORDEAUX   NANCY-METZ  
 

  

CAEN   NANTES  
 

  

CLERMONT-

FERRAND  
 NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

 

  

CRETEIL   PARIS  
823,2 

  

DIJON   POITIERS  
 

  

GRENOBLE   REIMS  
 

  

GUADELOUPE   RENNES  
 

  

GUYANE   REUNION  
 

  

LILLE  
14,0 

ROUEN  
 

  

LIMOGES   STRASBOURG  
 

  

LYON  
 

TOULOUSE  
 

  

MARTINIQUE  
 VERSAILLES   

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
PORTUGAIS 
L0433 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON   MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX  
0,0 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
21,0 

PARIS  
0,0 

  

DIJON  
271,1 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
14,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
73,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
14,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
1393,3 VERSAILLES  782,2 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
RUSSE 
L0434 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

393,2 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON   MONTPELLIER  
500,3 

  

BORDEAUX   NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
0,0 

PARIS  
0,0 

  

DIJON   POITIERS  
761,2 

  

GRENOBLE  
754,2 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
14,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  14,1 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
BASQUE 
L0440 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX  
14,1 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
0,0 

PARIS  
0,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
0,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  0,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
BRETON 
L0441 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX  
0,0 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
14,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
0,0 

PARIS  
0,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
71,1 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
0,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  0,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
CATALAN 
L0442 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
14,1 

  

BORDEAUX  
0,0 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
0,0 

PARIS  
0,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
0,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  0,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
CORSE 
L0443 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX  
0,0 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE  
 864,3 ORLEANS-

TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
0,0 

PARIS  
0,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
0,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  0,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
LANGUE D'OC 
L0444 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
71,0 

  

BORDEAUX  
1221,2 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
0,0 

PARIS  
0,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
0,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
14,1 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  0,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
CREOLE 
L0449 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX  
0,0 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL   PARIS  
0,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
293,3 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
2042,1 

  

LILLE  
0,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
1014,1 VERSAILLES  0,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
HEBREU 
L0428 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

 

 

AMIENS   MAYOTTE  
 

  

BESANCON   MONTPELLIER  
 

  

BORDEAUX   NANCY-METZ  
 

  

CAEN   NANTES  
 

  

CLERMONT-

FERRAND  
 NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

 

  

CRETEIL   PARIS  
 

  

DIJON   POITIERS  
 

  

GRENOBLE   REIMS  
 

  

GUADELOUPE   RENNES  
 

  

GUYANE   REUNION  
 

  

LILLE   ROUEN  
 

  

LIMOGES   STRASBOURG  
 

  

LYON  
 

TOULOUSE  
 

  

MARTINIQUE  
 VERSAILLES   

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
ENS RELIGX CATHO 
L0510 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX  
0,0 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
0,0 

PARIS  
0,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
0,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  0,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
ENS RELIGX PROTESTANT 
L0520 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

 

 

AMIENS   MAYOTTE  
 

  

BESANCON   MONTPELLIER  
 

  

BORDEAUX   NANCY-METZ  
 

  

CAEN   NANTES  
 

  

CLERMONT-

FERRAND  
 NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

 

  

CRETEIL   PARIS  
 

  

DIJON   POITIERS  
 

  

GRENOBLE   REIMS  
 

  

GUADELOUPE   RENNES  
 

  

GUYANE   REUNION  
 

  

LILLE   ROUEN  
 

  

LIMOGES   STRASBOURG  
 

  

LYON  
 

TOULOUSE  
 

  

MARTINIQUE  
 VERSAILLES   

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
LANGUAGE DES SIGNES 
L0600 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
1511,2 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX   NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

 

  

CRETEIL  
121,0 

PARIS  
0,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE   ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES   STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
1754,2 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES   

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
HISTOIRE-GEOGRAPHIE 
L1000 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

88,0 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 45,0 

  

BESANCON  
64,1 

MONTPELLIER  
94,0 

  

BORDEAUX  
414,3 

NANCY-METZ  
14,0 

  

CAEN  
164,2 

NANTES  
227,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

98,0 
NICE  

64,0 

  

CORSE  
 1414,1 ORLEANS-

TOURS  

64,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
401,0 

  

DIJON  
64,0 

POITIERS  
164,2 

  

GRENOBLE  
78,0 

REIMS  
14,0 

  

GUADELOUPE  
14,0 

RENNES  
281,0 

  

GUYANE  
14,0 

REUNION  
48,0 

  

LILLE  
14,0 

ROUEN  
14,1 

  

LIMOGES  
217,0 

STRASBOURG  
64,1 

  

LYON  
114,0 

TOULOUSE  
214,3 

  

MARTINIQUE  
78,0 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
SES 
L1100 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

593,2 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 571,2 

  

BESANCON  
64,0 

MONTPELLIER  
623,2 

  

BORDEAUX  
264,3 

NANCY-METZ  
14,0 

  

CAEN  
172,0 

NANTES  
214,3 

  

CLERMONT-

FERRAND  

35,0 
NICE  

208,0 

  

CORSE  
 764,3 ORLEANS-

TOURS  

14,0 

  

CRETEIL  
64,1 

PARIS  
604,3 

  

DIJON  
64,1 

POITIERS  
64,0 

  

GRENOBLE  
164,2 

REIMS  
14,0 

  

GUADELOUPE  
2120,0 

RENNES  
354,3 

  

GUYANE  
289,0 

REUNION  
350,0 

  

LILLE  
64,1 

ROUEN  
64,1 

  

LIMOGES  
121,0 

STRASBOURG  
581,2 

  

LYON  
164,2 

TOULOUSE  
114,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
MATHEMATIQUES 
L1300 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

221,3 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 14,0 

  

BESANCON  
64,1 

MONTPELLIER  
138,0 

  

BORDEAUX  
164,3 

NANCY-METZ  
64,0 

  

CAEN  
64,1 

NANTES  
164,2 

  

CLERMONT-

FERRAND  

110,0 
NICE  

121,0 

  

CORSE  
 1371,2 ORLEANS-

TOURS  

58,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
64,1 

  

DIJON  
64,0 

POITIERS  
125,0 

  

GRENOBLE  
114,0 

REIMS  
14,0 

  

GUADELOUPE  
1571,3 

RENNES  
221,3 

  

GUYANE  
14,0 

REUNION  
1064,1 

  

LILLE  
31,0 

ROUEN  
14,1 

  

LIMOGES  
114,0 

STRASBOURG  
72,0 

  

LYON  
88,0 

TOULOUSE  
249,3 

  

MARTINIQUE  
1780,2 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
TECHNOLOGIE 
L1400 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

1240,2 

 

AMIENS  
221,0 

MAYOTTE  
 64,0 

  

BESANCON  
1007,2 

MONTPELLIER  
1139,0 

  

BORDEAUX  
1199,2 

NANCY-METZ  
1332,2 

  

CAEN  
990,2 

NANTES  
1157,2 

  

CLERMONT-

FERRAND  

885,2 
NICE  

1130,0 

  

CORSE  
 223,0 ORLEANS-

TOURS  

475,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
471,2 

  

DIJON  
568,2 

POITIERS  
1181,2 

  

GRENOBLE  
805,2 

REIMS  
454,3 

  

GUADELOUPE  
1703,2 

RENNES  
1201,2 

  

GUYANE  
28,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
848,0 

ROUEN  
493,3 

  

LIMOGES  
1050,2 

STRASBOURG  
499,0 

  

LYON  
571,0 

TOULOUSE  
1187,2 

  

MARTINIQUE  
 VERSAILLES  28,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
S.I.I. ING. CO. 
L1411 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

604,3 

 

AMIENS  
21,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
14,0 

MONTPELLIER  
1022,2 

  

BORDEAUX  
654,3 

NANCY-METZ  
421,2 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
295,2 

  

CLERMONT-

FERRAND  
 NICE  

48,0 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

135,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
42,0 

  

DIJON  
14,0 

POITIERS  
571,2 

  

GRENOBLE  
21,0 

REIMS  
14,1 

  

GUADELOUPE  
114,0 

RENNES  
347,0 

  

GUYANE   REUNION  
1706,2 

  

LILLE  
14,0 

ROUEN  
768,3 

  

LIMOGES   STRASBOURG  
35,0 

  

LYON  
114,0 

TOULOUSE  
 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
S.I.I. ING. EL 
L1412 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

492,2 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 14,0 

  

BESANCON  
121,0 

MONTPELLIER  
493,3 

  

BORDEAUX  
621,2 

NANCY-METZ  
454,3 

  

CAEN  
832,3 

NANTES  
114,1 

  

CLERMONT-

FERRAND  

640,2 
NICE  

156,0 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

14,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
172,0 

  

DIJON  
64,0 

POITIERS  
64,0 

  

GRENOBLE  
14,1 

REIMS  
114,0 

  

GUADELOUPE  
1471,3 

RENNES  
685,2 

  

GUYANE   REUNION  
1118,0 

  

LILLE  
671,2 

ROUEN  
114,1 

  

LIMOGES   STRASBOURG  
639,2 

  

LYON  
28,0 

TOULOUSE  
704,2 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
S.I.I. ING. IN 
L1413 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

371,2 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
632,3 

MONTPELLIER  
596,2 

  

BORDEAUX  
165,0 

NANCY-METZ  
 

  

CAEN  
632,3 

NANTES  
65,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

1064,1 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

14,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
385,2 

  

DIJON  
623,2 

POITIERS  
114,0 

  

GRENOBLE  
405,2 

REIMS  
464,2 

  

GUADELOUPE  
623,2 

RENNES  
485,2 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
14,0 

ROUEN  
58,0 

  

LIMOGES   STRASBOURG  
1050,2 

  

LYON  
114,0 

TOULOUSE  
656,2 

  

MARTINIQUE  
1114,0 VERSAILLES  51,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
S.I.I. ING. ME 
L1414 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

295,0 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 505,0 

  

BESANCON  
14,0 

MONTPELLIER  
563,0 

  

BORDEAUX  
164,2 

NANCY-METZ  
702,2 

  

CAEN  
292,0 

NANTES  
471,2 

  

CLERMONT-

FERRAND  

195,2 
NICE  

588,2 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

21,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
478,2 

  

DIJON  
114,0 

POITIERS  
940,2 

  

GRENOBLE  
493,3 

REIMS  
64,1 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
392,2 

  

GUYANE   REUNION  
1515,3 

  

LILLE  
64,1 

ROUEN  
14,0 

  

LIMOGES  
72,0 

STRASBOURG  
493,3 

  

LYON  
171,0 

TOULOUSE  
613,2 

  

MARTINIQUE  
38,0 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
SCIENCES PHYSIQUES 
L1500 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

100,0 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 14,0 

  

BESANCON  
214,3 

MONTPELLIER  
257,0 

  

BORDEAUX  
447,0 

NANCY-METZ  
51,0 

  

CAEN  
212,0 

NANTES  
377,2 

  

CLERMONT-

FERRAND  

271,3 
NICE  

88,0 

  

CORSE  
 1850,2 ORLEANS-

TOURS  

51,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
64,0 

  

DIJON  
28,0 

POITIERS  
364,2 

  

GRENOBLE  
209,0 

REIMS  
14,0 

  

GUADELOUPE  
1064,1 

RENNES  
604,3 

  

GUYANE  
14,0 

REUNION  
808,2 

  

LILLE  
14,0 

ROUEN  
31,0 

  

LIMOGES  
164,2 

STRASBOURG  
164,2 

  

LYON  
137,0 

TOULOUSE  
325,0 

  

MARTINIQUE  
1148,0 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
PHYSIQUE APPLIQUEE 
L1510 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX  
0,0 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
0,0 

PARIS  
0,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
0,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES   

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
SVT 
L1600 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

178,2 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 94,0 

  

BESANCON  
157,0 

MONTPELLIER  
527,2 

  

BORDEAUX  
604,3 

NANCY-METZ  
64,1 

  

CAEN  
478,2 

NANTES  
604,2 

  

CLERMONT-

FERRAND  

354,2 
NICE  

158,0 

  

CORSE  
 1578,3 ORLEANS-

TOURS  

114,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
114,1 

  

DIJON  
114,0 

POITIERS  
471,2 

  

GRENOBLE  
464,3 

REIMS  
14,0 

  

GUADELOUPE  
315,0 

RENNES  
733,2 

  

GUYANE  
14,0 

REUNION  
1311,0 

  

LILLE  
21,0 

ROUEN  
72,0 

  

LIMOGES  
354,2 

STRASBOURG  
164,2 

  

LYON  
231,0 

TOULOUSE  
504,3 

  

MARTINIQUE  
759,2 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
EDUCATION MUSICALE 
L1700 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

371,2 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 143,1 

  

BESANCON  
94,0 

MONTPELLIER  
740,2 

  

BORDEAUX  
354,2 

NANCY-METZ  
72,0 

  

CAEN  
305,2 

NANTES  
264,2 

  

CLERMONT-

FERRAND  

1014,1 
NICE  

1315,0 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

121,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
140,0 

  

DIJON  
164,0 

POITIERS  
 

  

GRENOBLE  
214,3 

REIMS  
31,1 

  

GUADELOUPE  
1393,3 

RENNES  
605,2 

  

GUYANE  
55,0 

REUNION  
1371,3 

  

LILLE  
114,1 

ROUEN  
137,0 

  

LIMOGES  
554,2 

STRASBOURG  
457,0 

  

LYON  
683,3 

TOULOUSE  
605,2 

  

MARTINIQUE  
1172,1 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
ARTS PLASTIQUES 
L1800 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

354,3 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 48,0 

  

BESANCON  
48,0 

MONTPELLIER  
414,3 

  

BORDEAUX  
393,3 

NANCY-METZ  
78,0 

  

CAEN  
571,3 

NANTES  
404,3 

  

CLERMONT-

FERRAND  

164,2 
NICE  

117,0 

  

CORSE  
 1771,3 ORLEANS-

TOURS  

164,2 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
414,3 

  

DIJON  
111,0 

POITIERS  
571,2 

  

GRENOBLE  
214,2 

REIMS  
14,0 

  

GUADELOUPE  
377,0 

RENNES  
742,2 

  

GUYANE  
35,0 

REUNION  
1138,0 

  

LILLE  
64,0 

ROUEN  
110,0 

  

LIMOGES  
264,3 

STRASBOURG  
314,3 

  

LYON  
121,0 

TOULOUSE  
315,2 

  

MARTINIQUE  
1210,0 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
IND. GRAPH. 
L6100 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

 

 

AMIENS   MAYOTTE  
 

  

BESANCON   MONTPELLIER  
 

  

BORDEAUX   NANCY-METZ  
 

  

CAEN   NANTES  
 

  

CLERMONT-

FERRAND  
 NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

 

  

CRETEIL   PARIS  
 

  

DIJON   POITIERS  
 

  

GRENOBLE   REIMS  
 

  

GUADELOUPE   RENNES  
 

  

GUYANE   REUNION  
 

  

LILLE   ROUEN  
 

  

LIMOGES   STRASBOURG  
 

  

LYON  
 

TOULOUSE  
 

  

MARTINIQUE  
 VERSAILLES   

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
ARTS APPLIQUES 
L6500 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

371,2 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 

  

BESANCON  
14,0 

MONTPELLIER  
554,2 

  

BORDEAUX  
571,2 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN   NANTES  
978,2 

  

CLERMONT-

FERRAND  

64,0 
NICE  

31,0 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
1073,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
 

  

GRENOBLE  
412,2 

REIMS  
114,1 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
78,1 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
45,0 

STRASBOURG  
164,3 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
623,2 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  264,3 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
BIOCH. BIOL 
L7100 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON   MONTPELLIER  
713,2 

  

BORDEAUX  
530,0 

NANCY-METZ  
 

  

CAEN   NANTES  
554,3 

  

CLERMONT-

FERRAND  

264,2 
NICE  

611,3 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

14,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
64,0 

  

DIJON  
88,0 

POITIERS  
137,0 

  

GRENOBLE  
827,2 

REIMS  
28,0 

  

GUADELOUPE   RENNES  
 

  

GUYANE   REUNION  
98,0 

  

LILLE  
64,1 

ROUEN  
88,0 

  

LIMOGES  
285,0 

STRASBOURG  
913,2 

  

LYON  
214,3 

TOULOUSE  
 

  

MARTINIQUE  
1711,3 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
IMAGERIE MED. 
L7110 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX  
0,0 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
0,0 

PARIS  
0,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
0,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  0,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
BIOT. SANTE 
L7200 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

 

 

AMIENS   MAYOTTE  
 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
76,0 

  

BORDEAUX   NANCY-METZ  
 

  

CAEN   NANTES  
 

  

CLERMONT-

FERRAND  

954,2 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

 

  

CRETEIL   PARIS  
 

  

DIJON  
14,0 

POITIERS  
 

  

GRENOBLE   REIMS  
 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
 

  

GUYANE   REUNION  
 

  

LILLE   ROUEN  
 

  

LIMOGES   STRASBOURG  
 

  

LYON  
 

TOULOUSE  
 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES   

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
STMS 
L7300 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

628,2 

 

AMIENS  
99,1 

MAYOTTE  
 114,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
1428,3 

  

BORDEAUX  
571,2 

NANCY-METZ  
1013,2 

  

CAEN  
1532,2 

NANTES  
504,3 

  

CLERMONT-

FERRAND  

264,2 
NICE  

564,3 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

264,3 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
171,2 

  

DIJON  
364,2 

POITIERS  
244,0 

  

GRENOBLE  
554,2 

REIMS  
114,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
1065,0 

  

GUYANE  
356,0 

REUNION  
740,2 

  

LILLE  
14,1 

ROUEN  
214,0 

  

LIMOGES  
364,2 

STRASBOURG  
609,2 

  

LYON  
1464,2 

TOULOUSE  
847,2 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
ECO G. COM. 
L8011 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

584,2 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 121,1 

  

BESANCON  
404,3 

MONTPELLIER  
1056,2 

  

BORDEAUX  
414,3 

NANCY-METZ  
214,3 

  

CAEN  
404,2 

NANTES  
404,3 

  

CLERMONT-

FERRAND  

314,3 
NICE  

554,2 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

14,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
121,1 

  

DIJON  
592,2 

POITIERS  
278,0 

  

GRENOBLE  
360,0 

REIMS  
35,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
147,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
2015,2 

  

LILLE  
64,1 

ROUEN  
64,1 

  

LIMOGES  
199,2 

STRASBOURG  
521,2 

  

LYON  
264,2 

TOULOUSE  
604,3 

  

MARTINIQUE  
1939,2 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
ECO G. FIN 
L8012 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

42,0 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 163,0 

  

BESANCON  
164,3 

MONTPELLIER  
435,3 

  

BORDEAUX  
161,0 

NANCY-METZ  
14,1 

  

CAEN  
421,2 

NANTES  
121,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

623,2 
NICE  

21,0 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

264,3 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
65,0 

  

DIJON  
14,0 

POITIERS  
64,1 

  

GRENOBLE  
64,1 

REIMS  
14,0 

  

GUADELOUPE  
1193,1 

RENNES  
604,3 

  

GUYANE  
156,0 

REUNION  
1214,3 

  

LILLE  
14,0 

ROUEN  
14,0 

  

LIMOGES  
513,0 

STRASBOURG  
604,3 

  

LYON  
28,0 

TOULOUSE  
313,2 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
ECO G. MK 
L8013 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

861,2 

 

AMIENS  
14,0 

MAYOTTE  
 38,0 

  

BESANCON  
114,0 

MONTPELLIER  
813,2 

  

BORDEAUX  
178,2 

NANCY-METZ  
101,0 

  

CAEN  
1169,2 

NANTES  
578,2 

  

CLERMONT-

FERRAND  

216,0 
NICE  

385,2 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

114,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
395,2 

  

DIJON  
621,2 

POITIERS  
425,0 

  

GRENOBLE  
121,0 

REIMS  
14,0 

  

GUADELOUPE  
190,0 

RENNES  
454,2 

  

GUYANE  
364,3 

REUNION  
1364,3 

  

LILLE  
64,1 

ROUEN  
14,0 

  

LIMOGES  
780,2 

STRASBOURG  
14,0 

  

LYON  
214,3 

TOULOUSE  
435,3 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  14,1 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
ECO GE. SI 
L8031 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

 

 

AMIENS  
654,2 

MAYOTTE  
 165,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
114,0 

  

BORDEAUX  
493,2 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN   NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL   PARIS  
 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
 

  

GRENOBLE  
0,0 

REIMS  
 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
114,1 

REUNION  
1068,0 

  

LILLE   ROUEN  
21,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
532,3 

  

LYON  
 

TOULOUSE  
143,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES   

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
PRODUCTION CULINAIRE 
L8510 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 163,0 

  

BESANCON  
14,0 

MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX   NANCY-METZ  
110,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

14,0 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
14,0 

PARIS  
14,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
14,0 

  

GRENOBLE   REIMS  
 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
0,0 

ROUEN  
 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES   

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
SERV. ACCUEIL 
L8520 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

 

 

AMIENS  
99,1 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON   MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX  
278,0 

NANCY-METZ  
854,2 

  

CAEN   NANTES  
 

  

CLERMONT-

FERRAND  

164,2 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

171,2 

  

CRETEIL  
14,1 

PARIS  
14,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
713,2 

  

GRENOBLE  
14,1 

REIMS  
 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
142,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
371,3 

ROUEN  
554,2 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
 

  

LYON  
 

TOULOUSE  
790,2 

  

MARTINIQUE  
 VERSAILLES  14,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 



  

Syndicat FORCE OUVRIERE des lycées et collèges 

INTER 2018 – BARRES PROVISOIRES 
H TOURISME 
L8530 

 
 

 

 
AIX-MARSEILLE  

0,0 

 

AMIENS  
0,0 

MAYOTTE  
 0,0 

  

BESANCON  
0,0 

MONTPELLIER  
0,0 

  

BORDEAUX  
0,0 

NANCY-METZ  
0,0 

  

CAEN  
0,0 

NANTES  
0,0 

  

CLERMONT-

FERRAND  

0,0 
NICE  

 

  

CORSE   ORLEANS-
TOURS  

0,0 

  

CRETEIL  
0,0 

PARIS  
0,0 

  

DIJON  
0,0 

POITIERS  
0,0 

  

GRENOBLE  
333,2 

REIMS  
0,0 

  

GUADELOUPE  
0,0 

RENNES  
0,0 

  

GUYANE  
0,0 

REUNION  
0,0 

  

LILLE  
0,0 

ROUEN  
0,0 

  

LIMOGES  
0,0 

STRASBOURG  
0,0 

  

LYON  
0,0 

TOULOUSE  
0,0 

  

MARTINIQUE  
0,0 VERSAILLES  0,0 

   

 

Contactez le SNFOLC pour défendre votre dossier et avoir communication de votre 
résultat de mutation après la tenue des commissions nationales d’affectation. 

Adhérez au SNFOLC
 

Le SNFOLC 
communique les 
barres provisoires 
au 16 février 2018.  
 
Les barres 
provisoires 
correspondent au 
barème du dernier 
muté selon le 
projet ministériel.  
 
En cas d’égalité de 
barème, le critère 
de départage est la 
date de naissance 
- le plus âgé est 
prioritaire. 

 
 
Pour faire suivre 
votre dossier, 
pour être 
défendu(e) par le 
SNFOLC lors des 
commissions 
d’affectation, 
contactez votre 
syndicat 
départemental 
ou section 
académique 
SNFOLC. 


